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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015212-0004

Signé le vendredi 31 juillet 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé
publique constaté dans le logement situé bâtiment rue, rez-de-chaussée, 1ère porte
gauche de l'immeuble sis 99, rue Alexandre Dumas à Paris 20ème
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décision relative à l'agrément «entreprise solidaire» : Association Ménage Service
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Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
 

DECISION 

 

RELATIVE A L’AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE 

 

 

VU les articles L.3332-17-1, R.3332-21-1 et suivants du Code du Travail, relatifs à l’agrément des 
entreprises solidaires ; 

VU les articles L5132-2 et L5213-13 du Code du Travail, relatifs au conventionnement des 
structures d’insertion par l’activité économique et des entreprises adaptées ; 

VU l’accusé de réception de la demande complète d’agrément au titre d’entreprise solidaire 
présentée par l’Association Ménage Service Paris, en date du 18 juin 2015 ; 

VU les pièces justificatives accompagnant la demande complète ; 

VU le conventionnement de l’Association Ménage Service Paris., en tant qu’ association 
Intermédiaire, conclu en date du 28 mars 2015 ; 

 

CONSIDERANT QUE les structures d’insertion par l’activité économique, ainsi que les entreprises 
adaptées, sont agréées de plein droit, dès lors qu’elles sont conventionnées par l’Etat au regard, 
respectivement, des articles L5132-2 et L5213-13 du Code du Travail ; 

QUE l’Association Ménage Service Paris , a conclu, en date du 28 mars 2015, une convention avec 
l’Etat, portant sur la mise en place d’une AI; 
QU’ainsi son activité doit être présumée sociale et solidaire ; 

 
 
 
 
 

 DECIDE 
 

ARTICLE 1 : l’Association Ménage Service Paris, sise 8 rue de la Py – 75020 Paris (Code APE : 
7830Z- numéro SIREN : 401765698), est agréée en qualité d’entreprise solidaire au sens de 
l’article L.3332-17-1 du Code du Travail. 
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ARTICLE 2 : Sauf modification de nature à remettre en cause la qualité d’entreprise solidaire en 
rapport avec l’article L 3332-17-1, le présent agrément est accordée pour une durée de deux         
ans à compter de sa date de notification. 

 

ARTICLE 3 : Le préfet de la région Ile de France et le directeur de l’Unité Territoriale de Paris – UT 
75 - de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l’Emploi- DIRECCTE- d’Ile  de France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris, accessible sur le site internet de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris : www.ile-de-france.gouv.fr 

 

Fait à Paris, le 30 juillet 2015 

 
P/Le Préfet, et par subdélégation du Directeur 
Régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de 
France, 
Le Directeur régional adjoint, responsable de 
l’Unité Territoriale de Paris et par délégation le 
Directeur de la DEDE, 

 

       Philippe BOURSIER 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, d’un recours gracieux devant le Responsable de l’Unité Territoriale de Paris (35 rue de la 
Gare – CS 60003 – 75144 Paris cedex 19), d’un recours hiérarchique devant le Ministre (Ministère du travail, 
de l’emploi la et du dialogue social, 127 rue de Grenelle PARIS 07 SP), d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Paris (7, rue de Jouy – 75181 Paris cedex 04). Ces recours ne sont pas suspensifs. 

 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015212-0002

Signé le vendredi 31 juillet 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 537475683 (Article L. 7232-1-1 du code du travail)



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 537475683 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 30 juillet 2015 par Monsieur LOULENDO Yannick, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme « Yann Sport Fitness » dont le siège social est situé 14, rue Wilfrid Laurier 75014 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 537475683 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 31 juillet 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Directeur Adjoint, 
 
 
 

Alain DUPOUY 


